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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
c)
Le principe de base prévoit que le rendement sera bonifié lorsqu’une progression inférieure à l’inflation des coûts considérée sous le contrôle de la Société aura été constatée.  En tenant pour acquis que les coûts associés à la marchandise ainsi qu’au transport et à l’entreposage en amont de la franchise ne sont pas sous le contrôle du distributeur, veuillez identifier précisément les composantes des coûts de distribution de la Société qui sont considérées sous le contrôle de la Société par opposition  à celles qui ne le sont pas.  Pour faciliter la compréhension de votre réponse, veuillez utiliser le dossier tarifaire de cette année comme exemple d’application du principe.

Réponse 

Mentionnons d’abord que les coûts de transport et d’entreposage sont au moins en partie sous le contrôle de SCGM. Bien que les tarifs des outils de transport et d’entreposage soient en grande partie réglementés par d’autres organismes de réglementation, le choix des outils et l’utilisation qui en est faite (l’optimisation de leur utilisation) en influence largement le coût. À preuve, les grands clients industriels ont, dans le passé, réclamé l’éclatement de la composante transport et entreposage pour justement mieux en contrôler le coût. La preuve de l’ACIG dans le dossier R-3313-94 est éloquente sur ce sujet : 

« Les membres de l’ACIG voudraient avoir le choix de détenir leur propre capacité sur TCPL. Ils voudraient avoir le choix des composantes du système de distribution qu’ils désirent utiliser. En fonction des caractéristiques de leurs usines, ça peut être à la fois le transport pur et simple du gaz, l’entreposage et l’équilibrage des charges ou certains de ces éléments. Ils seront alors, grâce à la disponibilité d’un choix, en mesure d’optimiser leurs coûts. C’est là, l’objectif recherché dans l’éclatement des tarifs. » (Décision D-96-44, page 428 du Recueil des décisions de la Régie du gaz naturel, 1er avril 1999 – 31 mars 1997)     

Quant aux autres composantes du coût de service, il est certain que le degré de contrôle de SCGM varie selon la composante. En prenant les différentes composantes qui influencent le revenu requis une à une, l’on se rend cependant compte que SCGM a toujours un certain degré de contrôle :

· Les coûts de transport et d’entreposage, tel que mentionné précédemment, dépendent en partie du choix des outils et de l’utilisation optimale qui en est faite;

· Les dépenses d’exploitation sont évidemment en partie sous le contrôle de SCGM. Nous disons en partie parce que, comme pour d’autres composantes, certains facteurs ne sont pas entièrement du contrôle de SCGM (l’inflation, les salaires (qui doivent refléter le marché), etc.). En fait, tout comme pour le transport et l’entreposage, SCGM a surtout un contrôle sur le choix des ressources et leur utilisation optimale ;

· L’amortissement des immobilisations dépend évidemment des actifs qui sont amortis, donc de la base de tarification. SCGM a donc autant de contrôle sur l’amortissement des immobilisations que sur l’évolution de la base de tarification, même si le plein effet du contrôle ne se manifeste pas dans l’immédiat mais est étalé sur plusieurs années. (une réduction des investissements ne réduira l’amortissement que dans le futur, d’où entre autres la nécessité d’un mécanisme incitatif portant sur plusieurs années) ;

· L’amortissement des frais reportés suit la même logique que l’amortissement des immobilisations, à l’exception que le contrôle des frais reportés produit des résultats à plus court terme puisqu’ils sont amortis sur une plus courte période ;

· Les impôts fonciers et autres sont aussi en partie sous le contrôle de SCGM. Les taux des impôts fonciers ne sont évidemment pas sous le contrôle de SCGM, mais la facture totale dépend évidemment de la valeur des propriétés qui sont imposée, laquelle est sous le contrôle de SCGM ;

· Le coût de la dette dépend des taux d’intérêt, dont l’évolution n’est pas contrôlée par SCGM. La dette elle-même dépend cependant de la base de tarification, laquelle est sous le contrôle de SCGM. De plus, il appartient à SCGM de choisir les échéances de ses émissions de dette pour en minimiser le coût ainsi que les véhicules appropriés.

· Bien que les rabais à la consommation dépendent essentiellement de la situation concurrentielle, leur utilisation optimale est sous le contrôle de SCGM.

Certaines composantes sont hors du contrôle du distributeur. Ce sont les deux éléments suivants :

· Le taux de rendement sur la base de tarification est clairement hors du contrôle du distributeur dans la mesure où il est déterminé annuellement par le biais d’une formule et sujet au mécanisme incitatif à la performance proposé. 

· Les impôts sur le revenu dépendent du rendement sur l’avoir des associés, lequel est établi selon une formule approuvée par la Régie et sont donc considérés comme hors du contrôle du distributeur au même titre que le taux de rendement.
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